
Conseil des élèves 

Il me fait plaisir de vous présenter les 
représentants de classes qui ont été 
élus par leurs pairs et qui forment le 
Conseil étudiant de l’école Les 
Sources 2021-2022. 

5e année 

Léonie Tannous (5e Xavier) 

Mara Brousseau (5e karine) 

Jimmy Fortin Simard (5e P-F) 

6e année 

Mathis Bergeron (6e isabelle) 

Julien Ross (6e Johanne) 

Viviane St Cyr (6e Josée) 

 

Président de l’école  

Mathis Bergeron 

Bravo à tous ceux et celles qui se sont 
présentés et félicitations  aux 
membres du conseil! 

Rencontre parents  

enseignants 

Des rencontres sont prévues avec les 
enseignants dans la semaine du 15 
novembre, vous recevrez l’invitation 
pour l’heure des rencontres. Si vous 
souhaitez rencontrer un spécialiste, 
vous devez communiquer avec lui par 
courriel afin de planifier un moment 
de rencontre. 

Rappels importants 

Fermeture de l’école en cas 

d’intempéries 

Lorsque les écoles doivent fermer en 

raison d’une tempête, la décision de la 

fermeture est immédiatement suivie 

d’une série d’actions permettant à la 

population d’être informée : commu-

niqué aux médias régionaux, affichage 

d’un message sur le site Web de la 

Commission scolaire et transmission 

d’un message courriel à l’ensemble des 

parents (à partir de l’adresse fournie 

lors de l’inscription de l’enfant). Vous 

rappelez également que le service de 

garde de l’école n’est pas ouvert. 

 

Équipements à bord des  

autobus scolaires: 

En référence aux « Règles de com-

portement des élèves dans le cadre du 

transport scolaire », l’élève doit res-

pecter les règles édictées par le 

transporteur en vertu des obliga-

tions que lui imposent la Loi et les 

règlements sur le transport scolaire, 

affichées dans le véhicule. 

Pour sa sécurité et celle des autres, 

il est interdit de transporter des 

équipements, tels des: 

 skis, planches et raquettes à 

neige; 

 bâtons et sacs de hockey, 

traîneaux, traînes; 

 patins à roues alignées et 

patins à glace sans protège 

lame qui ne sont pas placés 

dans un sac protecteur; 

 instruments de musique de 

plus de 60 cm; 

 objets pouvant blesser 

(exemple : parapluie à bout 

pointu); 

 tout autre objet pouvant 

obstruer l’allée centrale de 

l’autobus. 

Le Code de la sécurité routière nous y 

oblige. Merci de votre collaboration! 

 

Collecte de vêtements usagés 

Notre collecte de vêtements usagés 
pour aider une école en milieu défa-
vorisé de la région de Québec va 
bon train. Merci à tous ceux et 
celles qui ont fait des dons jusqu'à 
maintenant. Nous continuons de 
recueillir vos vêtements jusqu'au  

vendredi 11 novembre 

 

 

 

 

Projet partage 

Prenez note que le projet partage 
se tiendra encore cette année. Les 
classes seront jumelées à des fa-
milles. Le tout débutera le 1er 
décembre. Vous recevrez l’infor-
mation d’ici peu. 

 

      Bouge   Lis    Aime 

Info-Parents 
 

Service de garde Les Sourciers 

État de compte : Nous vous rappelons qu’il est important d’acquitter votre état de compte aux dates 

indiquées sur le calendrier des paiements et selon les modalités énoncées au point 15 du document 

d’information. concernant les règles de fonctionnement, disponible sur le site internet : 

www.csdecou.qc.ca/sources et sur la page web du service de garde 

novembre 2021 

Dates à retenir 

 

Visite de l’auteur  

Laurence Prud’homme 

Semaine du 8 novembre 

 

Journées pédagogiques  

Rencontres de parents: 

18 et 19 novembre 

 

Conseil d’établissement: 

22 novembre 

20 décembre 

31 janvier 

28 février 

11 avril 

16 mai 

13 juin 

 

 



Suite… Service de garde Les Sourciers 

Vêtements de rechange 

Il serait important que votre enfant garde à l’école des vêtements de rechange (bas, sous-vêtements, pantalon 

long, chandail) dans un sac déposé à son crochet de classe. Nous avons régulièrement de petits dégâts et incidents. Cela éviterait que 

vous ayez à vous déplacer. Aussi, nous vous suggérons fortement de bien identifier les vêtements de vos enfants, car nous en retrou-

vons beaucoup dans nos objets perdus. 

 

Journées pédagogiques des 18-19 novembre 

Vous avez reçu l’information pour la programmation des activités. Si vous avez besoin d’informations supplémentaires, communi-

quez avec Mme Manon Lapointe au poste 6526. 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil d'administration 2021-2022 de la Fondation est formé de M. Charles-Olivier Arseneault (Président), Mme Christine Turgeon 
(Trésorière) , Mme Rosalie Boucher (Secrétaire), ainsi que de  Mmes Karine de Hollain, Andrée Robitaille, Jessica Déry , parents et de 
Mme Chantale Bouchard (Directrice et membre d'office).  

 
 

Mot du président du Conseil d’établissement 

Bonjour chers parents! 

Une autre année est maintenant bien amorcée pour nos enfants aux Sources. 

Bien que la Covid force encore les élèves et le personnel à s’adapter, nous pouvons nous réjouir que l’impact sur nos enfants soit plus 

faible cette année que la précédente. Notre école a été relativement épargnée cette année, et je tiens à remercier l’ensemble des parents et 

du personnel pour leurs efforts pour suivre l’ensemble des mesures sanitaires. 

Le 8 septembre dernier, nous avons tenu l’assemblée générale annuelle du Conseil d’Établissement. Cette année encore il y a eu une belle 

participation et de bonnes discussions avec les parents présents. Merci à tous pour votre participation!  

Je tiens à remercier les parents et le personnel qui se dévouent pour animer la vie à l’école. Nous avons espoir que l’offre d’activités paras-

colaires puisse reprendre prochainement, et nous pouvons déjà mentionner que deux équipes de mini-basket sont à l’œuvre aux Sources. 

Bravo à tous les bénévoles impliqués! 

Le C.É. continuera cette année de collaborer avec la Fondation pour l’amélioration de la cour extérieure, de veiller à la mise en œuvre du 

projet éducatif et de travailler de concert avec la direction et le personnel pour faire de l’école Les Sources un excellent milieu de vie et 

d’apprentissage. 

Je termine en souhaitant à tous une bonne année scolaire 2021-2022! 

Bernard Déry 

Stationnement pendant les heures de classe 

Je vous rappelle que le stationnement est interdit aux  parents pendant les heures d’arrivées et de sorties des élèves. Des 
brigadiers sont présents le matin afin de faire entrer le personnel et d’interdire l’entrée aux parents. C’est une question 
de sécurité pour les élèves et par respect des membres du personnel qui paient leur place. Merci de respecter cette règle. 

 

Chantale Bouchard 

Directrice 


